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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chomage
Question au Gouvernement n° 2233

Texte de la question

M. le president. La parole est a M. Jean-Jacques Filleul.
M. Jean-Jacques Filleul. Monsieur le ministre du travail, vos reponses ne sont pas satifaisantes.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour
la democratie francaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Republique.)
M. le president. Monsieur Filleul, posez votre question !
M. Jean-Jacques Filleul. Vous oubliez tout de meme, monsieur le ministre, que vous etes au pouvoir depuis
quatre ans !
Les chiffres du chomage sont truques d'au moins 10 % en raison de l'inscription des demandeurs d'emploi aux
ASSEDIC au lieu de l'ANPE. Vous changez une nouvelle fois la regle du jeu. Vous voulez masquer votre echec
et afficher des chiffres presentables dans les mois a venir. («C'est faux !» Sur plusieurs bancs du groupe du
Rassemblement pour la Republique.) Presentables, certes, mais si eloignes de la realite quotidienne de nos
concitoyens !
M. Jean-Paul Anciaux. Mensonge !
M. Jean-Jacques Filleul. N'avez-vous donc que ce type de reponse a apporter aux cinq millions de demandeurs
d'emploi de notre pays ? (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.- Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la Republique et du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du
Centre.)
M. le president. La parole est a M. le ministre du travail et des affaires sociales.
M. Jacques Barrot, ministre du travail et des affaires sociales. Le transfert de l'inscription des demandeurs
d'emploi de l'ANPE aux ASSEDIC est le fruit d'un accord entre partenaires sociaux. Deux conventions entre
l'ANPE et l'UNEDIC en ont decide ainsi. Pourquoi ? Pour que les formalites administratives soient simplifiees et
pour que l'Agence nationale pour l'emploi se consacre entierement au placement des demandeurs d'emploi.
(«Tres bien !» sur quelques bancs du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
M. Christian Bataille. M. Barrot est un truqueur !
M. le ministre du travail et des affaires sociales. Ce transfert se generalisera en 1997 et fera l'objet, au mois de
juillet prochain, d'une evaluation statistique precise...
M. Christian Bataille. Non, vous truquez les chiffres !
M. le ministre du travail et des affaires sociales. ... en accord avec l'ANPE et avec l'UNEDIC.
M. Christian Bataille. Vous etes un manipulateur !
M. le ministre du travail et des affaires sociales. Par consequent, cela devrait mettre un terme a toutes vos
critiques et a toutes vos speculations.
Cette politique a ete voulue par les partenaires sociaux, et, d'une certaine maniere, votre question est un peu
insultante a leur egard. Voila la verite. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la democratie
francaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Republique. - Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)
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Texte de la réponse

M. le president. La parole est a M. Jean-Jacques Filleul.
M. Jean-Jacques Filleul. Monsieur le ministre du travail, vos reponses ne sont pas satifaisantes.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour
la democratie francaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Republique.)
M. le president. Monsieur Filleul, posez votre question !
M. Jean-Jacques Filleul. Vous oubliez tout de meme, monsieur le ministre, que vous etes au pouvoir depuis
quatre ans !
Les chiffres du chomage sont truques d'au moins 10 % en raison de l'inscription des demandeurs d'emploi aux
ASSEDIC au lieu de l'ANPE. Vous changez une nouvelle fois la regle du jeu. Vous voulez masquer votre echec
et afficher des chiffres presentables dans les mois a venir. («C'est faux !» Sur plusieurs bancs du groupe du
Rassemblement pour la Republique.) Presentables, certes, mais si eloignes de la realite quotidienne de nos
concitoyens !
M. Jean-Paul Anciaux. Mensonge !
M. Jean-Jacques Filleul. N'avez-vous donc que ce type de reponse a apporter aux cinq millions de demandeurs
d'emploi de notre pays ? (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.- Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la Republique et du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du
Centre.)
M. le president. La parole est a M. le ministre du travail et des affaires sociales.
M. Jacques Barrot, ministre du travail et des affaires sociales. Le transfert de l'inscription des demandeurs
d'emploi de l'ANPE aux ASSEDIC est le fruit d'un accord entre partenaires sociaux. Deux conventions entre
l'ANPE et l'UNEDIC en ont decide ainsi. Pourquoi ? Pour que les formalites administratives soient simplifiees et
pour que l'Agence nationale pour l'emploi se consacre entierement au placement des demandeurs d'emploi.
(«Tres bien !» sur quelques bancs du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
M. Christian Bataille. M. Barrot est un truqueur !
M. le ministre du travail et des affaires sociales. Ce transfert se generalisera en 1997 et fera l'objet, au mois de
juillet prochain, d'une evaluation statistique precise...
M. Christian Bataille. Non, vous truquez les chiffres !
M. le ministre du travail et des affaires sociales. ... en accord avec l'ANPE et avec l'UNEDIC.
M. Christian Bataille. Vous etes un manipulateur !
M. le ministre du travail et des affaires sociales. Par consequent, cela devrait mettre un terme a toutes vos
critiques et a toutes vos speculations.
Cette politique a ete voulue par les partenaires sociaux, et, d'une certaine maniere, votre question est un peu
insultante a leur egard. Voila la verite. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la democratie
francaise et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la Republique. - Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)
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